	[bookmark: _Hlk219631846]2.14 Proposer des actions de formation continue pour adultes dans un EPLE (1/4)
Code de l’éducation : art. D. 122-5 à art. D. 122-7 (mission de formation continue des adultes), art. D122-9-1 et art. D122-9-2 (le label qualité « ÉDUFORM »), art. L. 335-5 (VAE) et 
art. L. 335-6 (RNCP), Arrêté du 3 juillet 2025 (accompagnement des personnes engagées dans un parcours de VAE). Article D423-1 à D423-11 (possibilité pour les établissements scolaires de constituer un GIP, un Greta) Code du travail, sixième partie : La formation professionnelle tout au long de la vie (Articles L6111-1 à L6523-7). Conventions constitutives des GIP : loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, chapitre II et circulaire n° 2013-077 du 6 mai 2013 relative à l’organisation et au fonctionnement des GIP-FCIP. Conventions constitutives des Greta : articles D423-1 à D423-12 du code de l’éducation et circulaire n° 2014-009 du 4-2-2014 relative à l’organisation et au fonctionnement des Greta.
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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
Tout EPLE peut développer une offre de formation professionnelle continue, en cohérence avec la stratégie de région académique et en prenant en compte la réalité du bassin d’emploi et du marché concurrentiel de la formation professionnelle continue. Les EPLE doivent s’appuyer sur les GIP FCIP et Greta (ci-après désignés comme « groupements ») pour l’analyse des besoins et l’accompagnement de l’ingénierie de formation en prenant en compte les enjeux actuels des transitions numérique et écologique. Les groupements prennent également en charge le portage et l’ingénierie financière.
Développer des actions de formation continue et informer sur la validation des acquis de l’expérience (VAE), voie de certification basée sur les acquis de l’expérience, permet à l’établissement de devenir un acteur de l’orientation, de la formation et de l’insertion professionnelles pour tous les publics. La mixité de publics qui en résulte apporte une ouverture aux élèves et apprentis sur la formation tout au long de la vie, grâce à la présence en EPLE d’adultes qui bénéficient de formations dans le cadre de la formation professionnelle continue ou d’un parcours de VAE.  Elle permet également aux équipes pédagogiques de développer de nouvelles compétences qui viennent enrichir leurs pratiques. 
Le chef d’établissement est garant de la mise en œuvre de l’action, dans les conditions prévues par les conventions constitutives des groupements (GIP et GRETA) ainsi que du contrat passé par celui-ci avec les financeurs et les stagiaires.
· Comment l’établissement conduit-il une réflexion globale sur son offre de formation professionnelle intégrant les formations initiales (scolaires ou par apprentissage) et continue ? Dans quelles instances, avec quels acteurs ?
· Comment l’offre de formation continue des adultes s’intègre-t-elle dans le projet et les activités de l’établissement ? avec quelles stratégies ? quels objectifs ?
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Gouvernance et stratégie
· L’établissement est-il adhérent d’un Greta ou d’un GIP FCIP Greta (ci-après désignés comme « groupements ») ? Quel rôle et quelles missions l’établissement assure-t-il dans le cadre de la formation continue des adultes ? En quoi l’établissement est-il un membre actif du groupement ?
· Comment l’établissement, en tant que site de réalisation, collabore-t-il avec le groupement auquel il appartient ou souhaite adhérer pour identifier les besoins en formation et définir la stratégie de développement de l’offre de formation mise en œuvre en son sein ? Quels acteurs de l’établissement sont associés à cette réflexion ?
· En fonction de la stratégie définie, quelles actions de formation continue sont portées par l’établissement ? 
· Quelle complémentarité existe-t-il entre l’action de formation professionnelle continue envisagée et le reste de l’offre de formation dans l’établissement ? Quel est le degré de nouveauté à prendre en compte pour sa mise en œuvre (première action de formation continue ou de VAE dans l’EPLE, nouveau diplôme, action innovante…) ? 
· Comment les rôles et responsabilités nécessaires à la mise en œuvre de l’offre de formation continue au sein de l’établissement sont-ils répartis entre les différents acteurs internes (équipe de direction, secrétaire général ou agent comptable, DDFPT, RBDE, professeurs…) ?
· Comment s’articulent-ils avec les missions portées par les personnels du groupement (coordonnateurs administratifs et pédagogiques, animateurs qualité…), les conseillers en formation professionnelle et les conseillers VAE ?
· Les exigences en matière de qualité de la formation professionnelle continue, portées par le groupement, sont-elles bien prises en compte ? quelle démarche est mise en œuvre en ce sens* ? 
	
	Exemples d’indicateurs 
de suivi 
Fréquence de la participation de l’établissement aux instances du groupement
Prise de responsabilités de l’établissement dans le groupement et ses instances
Fréquence de la présence de personnels administratifs du groupement dans l’EPLE
Part de l’activité de formation continue de l’établissement dans le chiffre d’affaires du groupement
Typologie, nature et nombre des actions de formation continue dispensées au sein de l’établissement.
Points forts, non-conformités, pistes d’amélioration issues des rapports d’audit ou de contrôle du groupement qui ont concerné des formations dispensées dans l’établissement




	2.14 Proposer des actions de formation continue pour adultes dans un EPLE (2/4)
Code de l’éducation : art. D. 122-5 à art. D. 122-7 (mission de formation continue des adultes), art. D122-9-1 et art. D122-9-2 (le label qualité « ÉDUFORM »), art. L. 335-5 (VAE) et 
art. L. 335-6 (RNCP), Arrêté du 3 juillet 2025 (accompagnement des personnes engagées dans un parcours de VAE). Article D423-1 à D423-11 (possibilité pour les établissements scolaires de constituer un GIP, un Greta) Code du travail, sixième partie : La formation professionnelle tout au long de la vie (Articles L6111-1 à L6523-7). Conventions constitutives des GIP : loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, chapitre II et circulaire n° 2013-077 du 6 mai 2013 relative à l’organisation et au fonctionnement des GIP-FCIP. Conventions constitutives des Greta : articles D423-1 à D423-12 du code de l’éducation et circulaire n° 2014-009 du 4-2-2014 relative à l’organisation et au fonctionnement des Greta.
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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
Tout EPLE peut développer une offre de formation professionnelle continue, en cohérence avec la stratégie de région académique et en prenant en compte la réalité du bassin d’emploi et du marché concurrentiel de la formation professionnelle continue. Les EPLE doivent s’appuyer sur les GIP FCIP et Greta (ci-après désignés comme « groupements ») pour l’analyse des besoins et l’accompagnement de l’ingénierie de formation en prenant en compte les enjeux actuels des transitions numérique et écologique. Les groupements prennent également en charge le portage et l’ingénierie financière.
Développer des actions de formation continue et informer sur la validation des acquis de l’expérience (VAE), voie de certification basée sur les acquis de l’expérience, permet à l’établissement de devenir un acteur de l’orientation, de la formation et de l’insertion professionnelles pour tous les publics. La mixité de publics qui en résulte apporte une ouverture aux élèves et apprentis sur la formation tout au long de la vie, grâce à la présence en EPLE d’adultes qui bénéficient de formations dans le cadre de la formation professionnelle continue ou d’un parcours de VAE.  Elle permet également aux équipes pédagogiques de développer de nouvelles compétences qui viennent enrichir leurs pratiques. 
Le chef d’établissement est garant de la mise en œuvre de l’action, dans les conditions prévues par les conventions constitutives des groupements (GIP et GRETA) ainsi que du contrat passé par celui-ci avec les financeurs et les stagiaires.
· Comment l’établissement conduit-il une réflexion globale sur son offre de formation professionnelle intégrant les formations initiales (scolaires ou par apprentissage) et continue ? Dans quelles instances, avec quels acteurs ?
· Comment l’offre de formation continue des adultes s’intègre-t-elle dans le projet et les activités de l’établissement ? avec quelles stratégies ? quels objectifs ?
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Équipe pédagogique
· Comment est organisée la coordination pédagogique de l’action de formation ?
· Comment les professeurs sont-ils impliqués dans la réflexion pédagogique menée avec le groupement au moment de la conception des actions de formation ? 
· Comment les professeurs sont-ils informés des possibilités d’intervenir en formation continue, de participer à des jurys VAE, des particularités du statut de formateur vacataire, des démarches administratives à entreprendre, notamment pour effectuer la demande d’autorisation de cumul nécessaire ?
· Comment et par qui est constituée l’équipe pédagogique dédiée à une action de formation ? Comment sont identifiées les ressources humaines en établissement, les besoins de formateurs externes ?
· Si certains formateurs sont externes, comment sont-ils intégrés dans l’équipe pédagogique de l’action ?
· Comment les formateurs sont-ils formés aux spécificités de la formation professionnelle pour adultes (pédagogie, individualisation, enjeux de la digitalisation, particularités formations diplômantes/qualifiantes…) ? Aux plateformes et outils (learning management system) mis à disposition par le groupement, notamment pour la mise en œuvre d’actions de formation à distance ou hybride ?
· Dans quelle mesure sont-ils associés à l’ingénierie pédagogique proposée par le groupement ?
· Comment est valorisé l’engagement des personnels qui participent à la mise en œuvre de la formation continue ?

	
	Exemples d’indicateurs 
de suivi 
Pourcentage des enseignants du lycée intervenant pour le groupement ;
Mobilisation des ressources humaines internes et difficultés éventuelles pour constituer l’équipe pédagogique
Nombre de propositions d’actions de formation continue formulées à l’initiative des enseignants
Taux de satisfaction des différentes parties prenantes (stagiaires, enseignants-formateurs, formateurs externes, financeurs…)
Nombre de formations proposées aux formateurs, part des formateurs qui suivent des formations liées à l’activité de formation continue




	2.14 Proposer des actions de formation continue pour adultes dans un EPLE (3/4)
Code de l’éducation : art. D. 122-5 à art. D. 122-7 (mission de formation continue des adultes), art. D122-9-1 et art. D122-9-2 (le label qualité « ÉDUFORM »), art. L. 335-5 (VAE) et 
art. L. 335-6 (RNCP), Arrêté du 3 juillet 2025 (accompagnement des personnes engagées dans un parcours de VAE). Article D423-1 à D423-11 (possibilité pour les établissements scolaires de constituer un GIP, un Greta) Code du travail, sixième partie : La formation professionnelle tout au long de la vie (Articles L6111-1 à L6523-7). Conventions constitutives des GIP : loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, chapitre II et circulaire n° 2013-077 du 6 mai 2013 relative à l’organisation et au fonctionnement des GIP-FCIP. Conventions constitutives des Greta : articles D423-1 à D423-12 du code de l’éducation et circulaire n° 2014-009 du 4-2-2014 relative à l’organisation et au fonctionnement des Greta.
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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
Tout EPLE peut développer une offre de formation professionnelle continue, en cohérence avec la stratégie de région académique et en prenant en compte la réalité du bassin d’emploi et du marché concurrentiel de la formation professionnelle continue. Les EPLE doivent s’appuyer sur les GIP FCIP et Greta (ci-après désignés comme « groupements ») pour l’analyse des besoins et l’accompagnement de l’ingénierie de formation en prenant en compte les enjeux actuels des transitions numérique et écologique. Les groupements prennent également en charge le portage et l’ingénierie financière.
Développer des actions de formation continue et informer sur la validation des acquis de l’expérience (VAE), voie de certification basée sur les acquis de l’expérience, permet à l’établissement de devenir un acteur de l’orientation, de la formation et de l’insertion professionnelles pour tous les publics. La mixité de publics qui en résulte apporte une ouverture aux élèves et apprentis sur la formation tout au long de la vie, grâce à la présence en EPLE d’adultes qui bénéficient de formations dans le cadre de la formation professionnelle continue ou d’un parcours de VAE.  Elle permet également aux équipes pédagogiques de développer de nouvelles compétences qui viennent enrichir leurs pratiques. 
Le chef d’établissement est garant de la mise en œuvre de l’action, dans les conditions prévues par les conventions constitutives des groupements (GIP et GRETA) ainsi que du contrat passé par celui-ci avec les financeurs et les stagiaires.
· Comment l’établissement conduit-il une réflexion globale sur son offre de formation professionnelle intégrant les formations initiales (scolaires ou par apprentissage) et continue ? Dans quelles instances, avec quels acteurs ?
· Comment l’offre de formation continue des adultes s’intègre-t-elle dans le projet et les activités de l’établissement ? avec quelles stratégies ? quels objectifs ?
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Locaux et équipements
· Quelle est la disponibilité des plateaux techniques pour les actions de formation prévues ? Des adaptations sont-elles à prévoir ? Le cas échéant, quel plan de financement est construit entre les différents acteurs, y compris pour l’entretien et la maintenance (GIP FCIP ou Greta, EPLE, région, entreprises et partenaires comme les campus des métiers et des qualifications…) ?
· Comment l’établissement fait-il remonter au groupement les informations nécessaires au dialogue sur les moyens, mené par le groupement avec la région, propriétaire des locaux ?
· Comment l’établissement et le groupement dont il est membre s’accordent-ils pour assurer un usage cohérent des systèmes d’information qui devront être utilisés pour la gestion et le suivi de l’action de formation ?
 Organisation de l’accueil et du suivi administratif des stagiaires
· Comment la formation continue des adultes est-elle prise en compte a priori dans la préparation de la rentrée (plages horaires dans les emplois du temps des enseignants, prévision d’utilisation de locaux partagés) ?
· Les modalités organisationnelles et matérielles prévues sont-elles adaptées au public « adulte », en particulier les horaires ? Comment l’établissement s’en assure-t-il ? Quelles conséquences sont à prévoir pour les différentes catégories d’agents ?
· Comment les personnels non-enseignants de l’établissement (accueil, cantine, vie scolaire…) sont-ils formés et éventuellement associés à l’accueil du public adulte ? 
· Quelle information est prévue pour les personnels de l’accueil au sujet de la VAE, afin qu’ils soient en capacité d’orienter le public concerné vers les services académiques compétents (dispositifs académiques de validation des acquis – DAVA) ?
· Quelle signalétique est mise en place ?
· Comment est organisé le suivi administratif de l’action de formation ? L’accueil au sein de l’établissement d’un personnel du Greta ou du GIP FCIP est-il prévu, envisageable ? 

	
	Exemples d’indicateurs 
de suivi 
Part des locaux mise à disposition pour l’activité de formation continue 
Impact du développement des actions de formation continue sur l’équipement de l’établissement






Part des personnels non-enseignants formés à l’accueil des publics non scolaires, en capacité d’orienter les publics






Taux de satisfaction des différentes parties prenantes (stagiaires, enseignants-formateurs, formateurs externes, financeurs…)
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	2.14 Proposer des actions de formation continue pour adultes dans un EPLE (4/4)
Code de l’éducation : art. D. 122-5 à art. D. 122-7 (mission de formation continue des adultes), art. D122-9-1 et art. D122-9-2 (le label qualité « ÉDUFORM »), art. L. 335-5 (VAE) et 
art. L. 335-6 (RNCP), Arrêté du 3 juillet 2025 (accompagnement des personnes engagées dans un parcours de VAE). Article D423-1 à D423-11 (possibilité pour les établissements scolaires de constituer un GIP, un Greta) Code du travail, sixième partie : La formation professionnelle tout au long de la vie (Articles L6111-1 à L6523-7). Conventions constitutives des GIP : loi n° 2011-525 du 17 mai 2011 de simplification et d'amélioration de la qualité du droit, chapitre II et circulaire n° 2013-077 du 6 mai 2013 relative à l’organisation et au fonctionnement des GIP-FCIP. Conventions constitutives des Greta : articles D423-1 à D423-12 du code de l’éducation et circulaire n° 2014-009 du 4-2-2014 relative à l’organisation et au fonctionnement des Greta.
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	Plan Planifier
	
	Do Mettre en œuvre
	
	Check Évaluer

	Contexte, stratégie, sens, objectifs
Tout EPLE peut développer une offre de formation professionnelle continue, en cohérence avec la stratégie de région académique et en prenant en compte la réalité du bassin d’emploi et du marché concurrentiel de la formation professionnelle continue. Les EPLE doivent s’appuyer sur les GIP FCIP et Greta (ci-après désignés comme « groupements ») pour l’analyse des besoins et l’accompagnement de l’ingénierie de formation en prenant en compte les enjeux actuels des transitions numérique et écologique. Les groupements prennent également en charge le portage et l’ingénierie financière.
Développer des actions de formation continue et informer sur la validation des acquis de l’expérience (VAE), voie de certification basée sur les acquis de l’expérience, permet à l’établissement de devenir un acteur de l’orientation, de la formation et de l’insertion professionnelles pour tous les publics. La mixité de publics qui en résulte apporte une ouverture aux élèves et apprentis sur la formation tout au long de la vie, grâce à la présence en EPLE d’adultes qui bénéficient de formations dans le cadre de la formation professionnelle continue ou d’un parcours de VAE.  Elle permet également aux équipes pédagogiques de développer de nouvelles compétences qui viennent enrichir leurs pratiques. 
Le chef d’établissement est garant de la mise en œuvre de l’action, dans les conditions prévues par les conventions constitutives des groupements (GIP et GRETA) ainsi que du contrat passé par celui-ci avec les financeurs et les stagiaires.
· Comment l’établissement conduit-il une réflexion globale sur son offre de formation professionnelle intégrant les formations initiales (scolaires ou par apprentissage) et continue ? Dans quelles instances, avec quels acteurs ?
· Comment l’offre de formation continue des adultes s’intègre-t-elle dans le projet et les activités de l’établissement ? avec quelles stratégies ? quels objectifs ?
	
	Acteurs – Actions – Moyens – Temps
Bilans et évaluation des actions
· Quelles sont les obligations de bilan et d’évaluation liées à chaque action (engagements envers les financeurs, dans le cadre des procédures qualité du groupement…) ? Quelles sont les procédures liées ?
· Quel bilan est effectué en interne ? Sous quelle forme ? Avec qui ? À partir de quels indicateurs ? Selon quelle périodicité ? Quel partage à l’échelle de l’établissement ?
· Comment l’activité de formation continue est-elle valorisée dans le cadre de démarches de labellisation (Lycée des métiers, Euroscol, égalité filles-garçons, E3D…) ?
Communication
Les questions proposées ici portent sur les actions qui peuvent être initiées à l’échelle de l’EPLE dans le cadre de son plan de communication et non sur la communication à mettre en œuvre au niveau du GIP ou du Greta. Il est bien sûr conseillé de questionner en outre l’articulation de ces deux niveaux de communication.
· Comment l’appartenance au groupement et les actions de formation continue sont-elles valorisées au sein de l’établissement et auprès des différentes parties prenantes de la communauté scolaire, des partenaires institutionnels ?
· Comment les actions de formation continue sont-elles valorisées dans la communication externe de l’établissement ? Quelle est notamment la visibilité de la formation continue sur le site internet de l’EPLE ?
· Comment ces actions de valorisation sont-elles intégrées au plan de communication de l’établissement ?
· Comment l’établissement s’assure-t-il que sa communication respecte les exigences qualité du groupement dont il est membre, liées aux obligations du référentiel national qualité* ? 

* Pour un questionnement détaillé sur les exigences du Référentiel national qualité (Qualiopi) et notamment celles relatives à l’ingénierie de formation, à l’accueil des stagiaires et à la communication, voir le guide Qualéduc « Fiches repères d’auto-évaluation pour l’accompagnement de la labellisation Éduform ».

	
	Exemples d’indicateurs 
de suivi 
Typologie, nature et nombre des actions de formation continue dispensées au sein de l’établissement.
Importance donnée à la formation continue, à la mixité de public dans le projet d’établissement, dans le processus d’auto-évaluation et d’évaluation de l’établissement, dans les dossiers et bilans relatifs aux labels.
Taux de réussite 
Taux de rupture
Taux d’insertion ou de retour à l’emploi
Visibilité de l’activité de formation continue sur le site internet de l’établissement, régularité des mises à jour
Promotion spécifique lors de la participation à des manifestations de valorisation de l’offre de formation (forums des entreprises, semaines thématiques, salons…)
Nombre de sollicitations auprès du groupement par des clients potentiels, relatives à des formations portées par l’établissement et identifiées comme telles.
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